
La pauvreté à travers les conditions de vie en Europe
Unité : %

Arriérés de factures
courantes (gaz,
électricité, eau)

Incapacité à se payer
une semaine de
vacances annuelle loin
du domicile

Incapacité à s'offrir un repas
comportant de la viande ou du
poisson (ou équivalent végétarien)
un jour sur deux

Allemagne 3,6 24,4 9,3

Autriche 4,2 24,6 10,1

Belgique 5,9 26,3 4,6

Bulgarie 32,1 59,8 36,9

Danemark 2,6 11,4 1,5

Espagne 5,5 39,5 1,6

Finlande 7,5 14,8 2,5

France 7,5 30,9 7

Grèce 18,9 46,3 7,6

Hongrie 20,7 65,9 26,5

Irlande 11,2 38,8 2,1

Italie 11 41 6,2

Pays-Bas 2,1 13,2 1,6

Pologne 12,5 61,2 17,1

Portugal 6,1 63,3 4,4

Roumanie 25,2 75,6 23,5

Royaume-Uni 4,7* 26,1 4

Suède 4,7 10,9 2,2

Union
européenne

8,8 36,8 8,7

* Données 2008

Observatoire des inégalités http://www.inegalites.fr/spip.php?article1110
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36,8 % des Européens ne peuvent se payer une semaine de vacances et 8,8 % ont du retard dans
leurs factures courantes.

36,8 % des Européens ne peuvent se payer une semaine de vacances dans l’année, 8,8 % ont du
retard dans leurs factures et 8,7 % ne peuvent se payer un jour sur deux un repas complet avec
viande, poisson ou leur équivalent végétarien. Les disparités sont grandes en Europe entre les pays
occidentaux et ceux d’Europe centrale et orientale qui ont rejoint l’Union européenne plus
récemment. Par exemple, 75,6 % des Roumains ne peuvent partir en vacances et 25,2 %
déclarent avoir des difficultés à payer leurs factures de gaz ou d’électricité. Au Danemark, 11,4 %
de la population déclare ne pas pouvoir partir en vacances, et 2,6 % ont des arriérés de factures.

Dans les pays les plus riches aussi, les privations demeurent nombreuses. La population française
connaît moins de privations que la moyenne des Européens grâce à un niveau de richesse
supérieur. Il n’empêche que 30,9 % n’ont pas les moyens de partir une semaine en vacances par
an, et 7 % ne peuvent pas s’offrir un repas comprenant une viande, du poulet ou du poisson un
jour sur deux.

Ces types d’indicateurs sont complémentaires des taux de pauvreté qui sont souvent comparés
entre les pays. Ils présentent l’avantage de décrire concrètement les privations d’une partie des
populations. Cependant, il faut demeurer prudent en matière de comparaisons. Le caractère
déclaratif et subjectif de ces enquêtes reflète en partie des différences culturelles. Bref, on mesure
des privations mais aussi des écarts d’appréciation des besoins.



Source : Eurostat. Année des données : 2009

Ces éléments concrets concernant les conditions de vie des Européens sont nombreux à se
rapporter aux conditions de logement. Ces données sont présentées dans l’article Les conditions de
logement en Europe.


